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COMMISSION DE GESTION DES COMPETITIONS 
 

RESULTATS TIRAGES DES COUPES DU LOT : 
 
Les tirages des Coupes Bondoux, Laville, Réserves A « Jean Bach » et Réserves B « Abel Chéron » a eu 
lieu au siège du District, le mardi 17 février 2026 à 10 h 30.  
 
Rencontres du dimanche 8 mars 2026 à 14 h 30 – 1/8 de finales. 
 
Présents District : MM Bernard BATS ; Michel TEULIERES ; Jean Luc BOYER ; Jean Michel FABRE et 
Gilles ROQUES. 
 
1 – COUPE BONDOUX : 
 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

3 
 
 
 
 
 
 

2 – COUPE LAVILLE : 

Rectificatif concernant la liste des équipes engagées parue en début de saison : veuillez lire ELAN 
MARIVALOIS 4 (et non Elan Marivalois 3). 

 

Exempt : CAZILLAC 1 
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3 – COUPE DES RESERVES A « Jean Bach » : 

 

Exempts : LALBENQUE FONTANES 2 ; CAZALS MONTCLERA 2 ; FIGEAC CAPDENAC QF 3 ; 
CAUSSE LIMARGUE 2 ; HAUT CELE 2. 

 

3 – COUPE DES RESERVES B « Abel Chéron » : 

Rectificatif concernant la liste des équipes engagées parue en début de saison : veuillez lire ELAN 
MARIVALOIS 3 (et non Elan Marivalois 4). 
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COMMISSION DES JEUNES MASCULINS/FEMININS 
 
Annule et remplace les précédentes publications : 

 

 
 
 
U17 ET U15 : 
 
Attention rectificatif, concernant la catégorie :  
 
. U15 D2 Poule B, les résultats des équipes de VRF/FCHQ 2, BOURIANE 2 et de FCLF/FCMP 2 seront 
gelés car ces équipes évoluent à 8. 
. U17 D2 Poule unique, les résultats des équipes de GCLS 1 et de LALBENQUE/FONTANES 2 seront gelés 
car ces équipes évoluent à 8. 
 
REPORT RENCONTRES : 
 
U17 D1 
GLEM 1 - VRF&FCHQ1 initialement prévu le 31/01/2026 est remis au 21/02/2026 
VRF&FCHQ 1- ELSG 1 initialement prévu le 07/02/2026 est remis au 07/03/2026 
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U17 D2 
ENT FCLF/CAUSSE SUD 2 - GCLS 1 initialement prévu le 24/01/2026 est remis au 07/03/2026 
GCLS 1- GHCS 1 initialement prévu le 31/01/26 est remis le 21/02/26 
 
Coupe U17 
ELSG 1- GCLS 1 initialement prévu le 10/01/2026 est remis le 04/04/2026 
Les demi-finales se joueront le 18/04/2026 
 
Coupe U15 
La journée complète du 14/02/2026 (4 rencontres) est remise au 04/04/2026. 
Les demi-finales se joueront le 18/04/2026 
 
U15 D1 
Journée du 31/01/2026 remise au 07/03/2026, matchs concernés : 
ENT FCG CS46 ECCF 1- GCLEM 1 
ENT BOURIANE FC 1-ENT FCLF/FCMP1 
VRF&FCHQ 1-GMPPFC 1 
ENT FCG CS46 ECCF 1- VRF&FCHQ 1 initialement prévu le 07/02/2026 est remis le 28/02/2026 
 
U15 D2 
Poule A 
FIGEAC CAPDENAC QFC 2- BEGOUX ARCAMBAL 1 initialement prévu le 24/01/2026 est remis au 
07/03/2026 
GCLS 1- ELSG 1 initialement prévu le 31/01/2026 est remis au 28/02/2026 
GCPVDO 2- FIGEAC CAPDENAC QFC 2 initialement prévu le 07/02/2026 est remis au 28/02/2026 
 
Poule B 
ENT FCLF- FCMP 2- ENT BOURIANE FC 2 initialement prévu le 31/01/2026 est remis au 07/03/2026 
VRF&FCHQ 2 – AF BIARS BRETENOUX 2 initialement prévu le 07/02/2026 est remis au 28/02/2026 
ENT FCLF- FCMP 2- GHCS 1 initialement prévu le 07/02/2026 est remis au 28/02/2026 
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PLATEAUX U13 DU 14 FEVRIER 2026 :  
 
En raison des conditions climatiques, les plateaux U13 initialement programmés le samedi 14 février 2026 
ont été annulés et reportés au samedi 21 mars 2026 dans la même configuration de terrain et aux 
mêmes horaires. 
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PLATEAUX U13 NON-JOUES LE SAMEDI 31/01/2026 : 
 
L’ensemble des plateaux U13 initialement programmés le samedi 31 janvier 2026 n’a pas pu se dérouler en 
raison d’arrêtés municipaux. 
 
En conséquence, ces plateaux sont reportés au samedi 7 mars 2026 dans la même configuration de 
terrain et d’horaire. 
 
Plateaux U13 phase 3 organisés par l’ELAN MARIVALOIS : 
 
Les plateaux U13 organisés par l'ELAN MARIVALOIS se joueront sur le terrain d'Anglars (et non sur le 
Leyme) :  
. plateau du 14 mars 2026 pour la poule A  
. plateau du 14 février 2026 pour la poule C 

 

 

 

 



 
 
 

12 
 
 
 
 
 
 

CALENDRIER U11 – PHASE 2 : 

Il sera transmis par mail aux clubs en fin de semaine. 
 
ANNULATION FUN FOOT U11 « Festival Foot à 5 » : 
 
Le tour 2 du Funfoot « Festival foot à 5 » U11 prévu le 21 février 2026 à Labastide-Murat EST ANNULE – 
Motif : arrêté municipal terrain de Labastide Murat. 
 
En conséquence, la pratique du futsal est remise en place afin de permettre aux équipes disposant de créneaux le même 
jour de maintenir une activité. 
 
Organisateurs : 
 
• PSVD'OLT 
Responsable du plateau : Habib BENDOUMA – 06.74.03.20.10 
Lieu : gymnase de Le Montat – 14h00 / 17h00 
6 équipes : Montcabrier (1 et 2), Lacapelle FC, FC Bégoux/Arcambal 
Complet. 
 
• FCHQ 
Responsable du plateau : Sébastien THOMAS – 06.32.31.85.38 
Lieu : gymnase de Vayrac – 14h00 / 17h00 
5 équipes : Ségala Foot, ValRoc (1 et 2) 
Complet. 

 

CALENDRIERS U9 ET U7 – PHASE 2 : 

Il a été transmis par mail aux clubs. 
 

 
U7 – FORFAIT GENERAL : 
 
L’équipe 2 du club de LALBENQUE/FONTANES ayant trois forfaits (les 04/10/25, 11/10/25 et 
29/11/2025) est déclarée FORFAIT GENERAL. 
 
 
RECTIFICATIF REGLEMENT FOOT ANIMATION : attention les têtes et les tacles ne sont 
plus autorisés. 
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FUTSAL U7 – U9 – U11 : 
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TECHNIQUE : 
 
En raison des conditions climatiques et de l’état des terrains, la séance PPF U12-U13 de mercredi 18 février 
2026 à Anglars est annulée. Veuillez prévenir vos licenciés. 
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PPF U15/U14 : 
Les prochaines journées de perfectionnement sont programmées : 
. dimanche 22/02/2026 à MARTEL pour les U15 (futsal le matin et foot ou futsal l’après-midi), 
Merci d’informer le District en cas d’absence. 
 
Liste des joueurs convoqués : 
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ATTENTION : 
La journée de perfectionnement PPF U14 prévue le samedi 07/03 est déplacée au dimanche 08/03/26 à 
BIARS/CERE. 
 
Retrouvez ci-dessous, la liste des joueurs convoqués : 
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PPF U13 : 
 
Retrouvez la liste des joueurs U13 convoqués pour participer aux interdistricts U13 qui se dérouleront les 25 
et 26 février à Onet-Le-Château. 
Encadrement : Jean-Michel FABRE et Edgar MPOSA GONDA. 
 
Liste des joueurs : 
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PPF U12/U13 : 

En raison des conditions climatiques, la séance PPF U12-U13 de mercredi 4 février 2026 à Anglars est 
ANNULEE. A charge de chaque club, de prévenir ses licenciés. 

FORMATION D’EDUCATEURS : 

. CFI U6/U9 : dimanches 19/04/26 et 17/05/2026 à Labastide Murat. 

. CFI U10/U13 : samedis 14/03/26 et 04/04/26 au Vigan, 

. CFI U10/U13 : dimanches 15/03/26 et 12/04/26 à Biars sur Cère, 

. CFI U14/U19 : dimanches 01/03/26 et 22/03/26 à Lalbenque. 

Certificat médical de non-contre-indication à la pratique et à l’enseignements du football obligatoire pour les 
licenciés dirigeants. 

Les inscriptions sont clôturées 10 jours avant le début de la formation. 

Formation ouverte à partir de 14 ans – Autorisation parentale à remplir, pour les CFI U10/U13 et U14/U19. 

Formation ouverte à partir de 16 ans – Autorisation parentale à remplir, pour le CFI U6/U9. 

2 bons de formation FAFA de 15 euros déduits du prix de la formation, pour les CFI U6/U9 et U10/U13. 

Frais pédagogiques : 90 euros et frais de restauration : 35 euros (2 déjeuners). 

Inscription en ligne sur le site de la Fédération ou de la Ligue d’Occitanie. 

___________________ 
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INFORMATIONS GENERALES 
 
MODIFICATION TERRAIN LE VENDREDI APRES 16 HEURES : 
 
Pour toute modification de terrain, Le VENDREDI après 16 heures, la procédure à suivre est la suivante : 
 
. envoyer un courriel avec la boîte officielle du club à secretariat@district-foot-lot.fff.fr ; 
permanence.cda@district-foot-lot.fff.fr et au club adverse. 
 
RAPPEL PERMANENCE : 
 
Procédure à suivre pour tout report de match en cas de terrain impraticable ou forfait en championnat :   
 
A compter du vendredi 17 h et jusqu’à 10 h le dimanche matin, l’arrêté municipal ou forfait devra être 
transmis, uniquement sur les 2 adresses : 
permanence.cda@district-foot-lot.fff.fr  
secretariat@district-foot-lot.fff.fr 
+ dans tous les cas, mettre en copie le club adverse, via la boîte mail officielle. 
 
MATCHS AMICAUX : 
Le District du Lot de Football vous rappelle l’importance cruciale de déclarer vos matchs amicaux par 
courriel auprès du secrétariat du District. Cette démarche n’est pas seulement une formalité administrative, 
mais une obligation réglementaire qui assure la bonne organisation et le suivi de toutes les rencontres. 
Rappel de l’article 177 des Règlements Généraux de la FFF 
Nous vous rappelons également que, conformément à l’article 177 des règlements généraux de la Fédération 
Française de Football, cette demande doit être transmise au minimum 10 jours avant la date prévue du 
match. Ce délai est essentiel pour permettre une gestion efficace et assurer que toutes les parties prenantes 
soient informées en temps voulu. 
Le nom des arbitres désignés doit être également communiqué au District. 
Une feuille de match doit être complétée, signée et archivée. 
 
SOMMES DUES 
Nous vous informons que vous avez désormais la possibilité de procéder au règlement des sommes dues par 
votre club. 
Vous pouvez régler ces sommes (par RIB ci joint, chèque) en consultant l’état financier de votre compte 
club en allant sur Foootclub : 
MENU – ORGANISATION – ETAT du COMPTE et en cliquant sur DISTRICT LOT FOOTBAL de la 

saison en cours.  

NE PAS OMETTRE DE PRECISER LE NOM ET LE NUMERO D’AFFILIATION DE VOTRE 

CLUB. 
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RASSEMBLEMENTS 
 
Liste des rassemblements autorisés par le District du Lot de Football. 
Rappel :  

➢ Les joueurs licenciés U17 (nés en 2009) et trois joueuses licenciées U17F peuvent pratiquer en « sénior » 
sous réserve d’obtenir un certificat médical de non-contre-indication, comprenant une autorisation parentale, 
délivré par un médecin fédéral (art 73 des R.G.).  
Les catégories inférieures ne peuvent pas participer aux rassemblements Seniors. 

➢ Les rassemblements U7 et U9 ne doivent pas établir de classement. 
 
Uniquement les joueurs licenciés (donc assurés) sont autorisés à participer à un rassemblement. Le temps de 
jeu global doit être respecté. 
 
LISTE DES RASSEMBLEMENTS AUTORISES : 
 

 BIARS BRETENOUX : les 21 et 22 février 2026 – Gymnase de Biars – Futsal U11 et U13. 
 FIGEAC CAPDENAC QF : le 22 février 2026 – Gymnase de Capdenac – Futsal U8/U9.  
 SEGALA FOOT : les 4, 5 et 6 avril 2026 – Terrain de Sousceyrac – Catégories U7, U9, U11, U13 

(et non U13F), U15 et U14F/U16F. 
 BIARS BRETENOUX : le 2 mai 2026 – Terrain de Biars – Catégories : U6/U7 et U8/U9. 
 LALBENQUE/FONTANES : le 6 juin 2026 – Terrain de Fontanes (Poussou) – Catégories : U7 et 

U13. 
 LALBENQUE/FONTANES : le 7 juin 2026 – Terrain de Fontanes (Poussou) – Catégories : U9 et 

U11. 
 BIARS BRETENOUX : le 13 juin 2026 – Terrain de Biars – Catégories : U14/U15. 
 FIGEAC CAPDENAC QF : le 13 juin 2026 – Plaine de Londieu à Figeac – U6/U7 et U8/U9.  
 BIARS BRETENOUX : les 13 et 14 juin 2026 – Terrain de Biars – Catégories : U10/U11 et 

U12/U13. 
 ELAN MARIVALOIS : le 27 juin 2026 – Terrain de Leyme – Catégories : U7/U9/U11. 
 ELAN MARIVALOIS : le 28 juin 2026 – Terrain de Leyme – Catégories : U15 et U17 à 8. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 


